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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise  
 
1.1. Identificateur de produit 
 
Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : HARDIX 

Groupe de produits : Produit commercial  
 
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 
1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes   

Catégorie d’usage principal : Utilisation industrielle 

Spec. d’usage industriel/professionnel : Industriel 

Utilisation de la substance/mélange : Mortier expansif servant d'agent démolisseur non explosif. 

1.2.2. Utilisations déconseillées   

Pas d’informations complémentaires disponibles    
 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 
PERIMETRE  
21 AVENUE JOLIOT CURIE  
FR– 17180 PERIGNY  
FRANCE  
T +33 (0)5 46 31 02 69   
perimetre-perigny@wanadoo;fr - www.perimetre.pro  
 
1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 
 

Pays 
 

Organisme/Société 
 

Adresse 
 

Numéro d’urgence 
 

Commentaire      
          

 France  ORFILA   +33 1 45 42 59 59  Ce numéro permet 

         d’obtenir les 

         coordonnées de tous 

         les centres Anti- 

         poison Français. Ces 

         centres anti-poison et 

         de toxicovigilance 

         fournissent une aide 

         médicale gratuite 

         (hors coût 

         d’appel), 24 heures 

         sur 24 et 7 jours sur 

        7. 
           
 
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers  
 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 
 
Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]  

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318 

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, H335 

catégorie 3, Irritation des voies respiratoires  

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16  
 
Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
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2.2. Éléments d’étiquetage 
 
Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]   
Pictogrammes de danger (CLP) : 

 
 
 

 
 GHS05 GHS07 

Mention d’avertissement (CLP) :  Danger  

Contient :  Clinker de ciment Portland; oxyde de calcium 

Mentions de danger (CLP) :  H315 - Provoque une irritation cutanée. 

 H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

 H318 - Provoque de graves lésions des yeux. 

 H335 - Peut irriter les voies respiratoires. 

Conseils de prudence (CLP) :  P261 - Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

 P264 - Se laver les mains, les avant-bras et le visage soigneusement après manipulation. 

 P271 - Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. 

 P272 - Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. 

 P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 

 protection des yeux/du visage/une protection auditive. 

 P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau. 

 P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 

 dans une position où elle peut confortablement respirer. 

 P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

 l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

 elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

 P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 

 P312 - Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de malaise. 

 P321 - Traitement spécifique (voir les instructions complémentaires de premiers secours 

 sur cette étiquette). 

 P332+P313 - En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin. 

 P333+P313 - En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin. 

 P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

 P403+P233 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière 

 étanche.  

 P405 - Garder sous clef. 

 P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 

 spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 

 internationale.   
 
2.3. Autres dangers 
 
Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 

 
Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la 

Commission à une concentration égale ou supérieure à 0,1 %  
 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants  
 
3.1. Substances 
 
Non applicable  
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3.2. Mélanges         
          

 Nom   Identificateur de produit  %  Classification selon le règlement  

        (CE) N° 1272/2008 [CLP]  
          

 oxyde de calcium   N° CAS: 1305-78-8  50–75  Skin Irrit. 2, H315 

    N° CE: 215-138-9    Eye Dam. 1, H318 

        STOT SE 3, H335 
         

 Clinker de ciment Portland   N° CAS: 65997-15-1  2,5 – 10  Skin Irrit. 2, H315 

    N° REACH: 02-2119682167-    Eye Dam. 1, H318 

   31    Skin Sens. 1, H317 

        STOT SE 3, H335 
        

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16        

         

RUBRIQUE 4: Premiers secours         
      

      

4.1. Description des mesures de premiers secours      

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

   confortablement respirer. Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin en cas de 

   malaise.      

Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau/…. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. En cas 

   d’irritation cutanée: Consulter un médecin. Traitement spécifique (voir les instructions 

   complémentaires de premiers secours sur cette étiquette). En cas d’irritation ou d’éruption 

   cutanée:      

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si 

   la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler 

   immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.  
 
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
 
Symptômes/effets après inhalation  
Symptômes/effets après contact avec la peau  
Symptômes/effets après contact oculaire 

 
: Peut provoquer une allergie cutanée. Peut irriter les voies respiratoires.  
: Provoque une irritation cutanée.  
: Provoque des lésions oculaires graves.  

 
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 

 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie  
 
5.1. Moyens d’extinction 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
5.3. Conseils aux pompiers 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 

 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle  
 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
 
6.1.1. Pour les non-secouristes 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
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6.1.2. Pour les secouristes 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
6.4. Référence à d’autres rubriques 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 

 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage  
 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
 
Précautions à prendre pour une manipulation 

sans danger  
Mesures d’hygiène 

 
: Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.  
: Se laver les mains, les avant-bras et le visage soigneusement après manipulation. 

Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Laver 

les vêtements contaminés avant réutilisation.  
 
7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 
 
Conditions de stockage : Maintenir le récipient fermé de manière étanche.  
 
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 

 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle  
 
8.1. Paramètres de contrôle 
 
8.1.1 Exposition professionnelle nationale et valeurs limites biologiques 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles 
 
8.1.2. Procédures de surveillance recommandées 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles 
 
8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles 
 
8.1.4. DNEL et PNEC 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles 
 
8.1.5. Bande de contrôle 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
8.2. Contrôles de l’exposition 
 
8.2.1. Contrôles techniques appropriés 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles 
 
8.2.2. Équipements de protection individuelle 
 
Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle:  
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8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles 
 
8.2.2.2. Protection de la peau 
 
Protection de la peau et du corps:  
Porter un vêtement de protection approprié 
 
8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles 
 
8.2.2.4. Risques thermiques 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles 
 
8.2.3. Contrôle de l’exposition de l’environnement 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 

 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques  
 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
 
État physique : Solide 

Couleur : Gris(e). 

Apparence : Poudre. 

Odeur : inodore. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d’ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Pas disponible 

Limites d’explosivité : Non applicable 

Limite inférieure d’explosion : Non applicable 

Limite supérieure d’explosion : Non applicable 

Point d’éclair : Non applicable 

Température d’auto-inflammation : Non applicable 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

pH solution : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Non applicable 

Solubilité : Pas disponible 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C : 3000 hPa 

Masse volumique : 2 g/cm³ 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable 

Taille d’une particule : Pas disponible  
 
9.2. Autres informations 
 
9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles 
 
9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 

 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité  
 
10.1. Réactivité 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
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10.2. Stabilité chimique 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
10.4. Conditions à éviter 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
10.5. Matières incompatibles 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
10.6. Produits de décomposition dangereux 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 

 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques  
 
11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 
 
Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
    

 oxyde de calcium (1305-78-8)   
    

 DL50 orale rat  2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: OECD Guideline 

   420 (Acute Oral Toxicity - Fixed Dose Method) 
    

 DL50 cutanée lapin  2500 mg/kg de poids corporel Animal: rabbit, Guideline: other:US Federal Register 38: 

   187, Part 1500, Section 41, 1973. 
   

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 
    

 oxyde de calcium (1305-78-8)   
    

 pH  12,8  Temp.: 25 °C Concentration: 1,65 g/L /> 
   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque de graves lésions des yeux. 
    

 oxyde de calcium (1305-78-8)   
    

 pH  12,8  Temp.: 25 °C Concentration: 1,65 g/L /> 
   

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :  Peut provoquer une allergie cutanée. 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles : Peut irriter les voies respiratoires. 

(STOT) (exposition unique)     
Clinker de ciment Portland (65997-15-1) 

 
Toxicité spécifique pour certains organes 

cibles (STOT) (exposition unique) 

 
Peut irriter les voies respiratoires.  

 
oxyde de calcium (1305-78-8) 

 
Toxicité spécifique pour certains organes 

cibles (STOT) (exposition unique) 

 
Peut irriter les voies respiratoires. 

 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles : Non classé  
(STOT) (exposition répétée)  
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 oxyde de calcium (1305-78-8)    
     

 LOAEL (oral, rat, 90 jours)  300 mg/kg de poids corporel : Animal: rat, Animal sex: male,  
   Guideline: OECD Guideline 422 (Combined Repeated Dose Toxicity Study with the  

   Reproduction / Developmental Toxicity Screening Test) />  
     

 NOAEC (inhalation, rat, poussière/brouillard/fumée,  0,413 mg/l air  Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD  
 90 jours)  Guideline 412 (Subacute Inhalation Toxicity: 28-Day Study) />  
     

Danger par aspiration :  Non classé  
     

 oxyde de calcium (1305-78-8)    
       
Viscosité, cinématique 

 
230,303 mm²/s  

 
11.2. Informations sur les autres dangers 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques  
 
12.1. Toxicité 
 
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme : Non classé 

(aiguë)   

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme : Non classé 

(chronique)   
    

 oxyde de calcium (1305-78-8)   
    

 CL50 - Poisson [1]  387 mg/l Test organisms (species): Poecilia reticulata 
    

 CE50 72h - Algues [1]  > 100 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

   Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 
    

 CE50 96h - Algues [1]  1130,3 mg/l Test organisms (species): Navicula seminulum 
    

 NOEC chronique poisson  100 mg/l Test organisms (species): other:Tilapia nilotica Duration: '46 d' 
     
 
12.2. Persistance et dégradabilité 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
12.3. Potentiel de bioaccumulation 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
12.4. Mobilité dans le sol 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
12.7. Autres effets néfastes 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 

 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination  
 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 
 
Recommandations pour le traitement 

du produit/emballage 

 
: Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale. 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport   
      

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID    
       

ADR  IMDG  IATA ADN RID 
      

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification    
     

Non applicable  Non applicable  Non applicable Non applicable Non applicable 
      

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU    
     

Non applicable  Non applicable  Non applicable Non applicable Non applicable 
      

14.3. Classe(s) de danger pour le transport    
     

Non applicable  Non applicable  Non applicable Non applicable Non applicable 
       

14.4. Groupe d’emballage      
     

Non applicable  Non applicable  Non applicable Non applicable Non applicable 
      

14.5. Dangers pour l’environnement    
     

Dangereux pour  Dangereux pour  Dangereux pour Dangereux pour Dangereux pour 

l’environnement: Non  l’environnement: Non  l’environnement: Non l’environnement: Non l’environnement: Non 

  Polluant marin: Non     
      

Pas d’informations supplémentaires disponibles    
        
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
 
Transport par voie terrestre  
Aucune donnée disponible 

 
Transport maritime  
Aucune donnée disponible 

 
Transport aérien  
Aucune donnée disponible 

 
Transport par voie fluviale  
Aucune donnée disponible 

 
Transport ferroviaire  
Aucune donnée disponible  
 
14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 
 
Non applicable  
 

 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation  
 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

et d’environnement 
 
15.1.1. Réglementations UE 
 
Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 
 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 
 
Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 
 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 
 
Liste candidate REACH (SVHC) 
 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH  
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Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 
 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de 

produits chimiques dangereux) 
 
Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 
 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 
 
Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 
 
Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à 

des substances appauvrissant la couche d’ozone) 
 
Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 
 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et 

à l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 
 
Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 
 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise 

sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 
 
15.1.2. Directives nationales 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 
15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
 
Pas d’informations complémentaires disponibles  
 

 

RUBRIQUE 16: Autres informations  
 
Texte intégral des phrases H et EUH:  

  

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 
  

H315 Provoque une irritation cutanée. 
  

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
  

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 
  

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 
  

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 
  

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 
  

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 
  

 
Fiche de données de sécurité (FDS), UE 
 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et 

de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.  
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